
Dispositions applicables aux étrangers ayant déposé 
plainte pour certaines infractions, ou témoigné dans une 
procédure pénale ou bénéficiant de mesures de protection 

 

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile Livre III, titre 
III, chapitre 6  

> Les textes des deux premiers articles sont issus de la loi n°2006-911 du 24 juillet 2006. 

L. 316-1  
Sauf si sa présence constitue une menace à l’ordre public, une carte de séjour temporaire 
portant la mention « vie privée et familiale » peut être délivrée à l’étranger qui dépose plainte 
contre une personne qu’il accuse d’avoir commis à son encontre les infractions visées aux 
articles 225-4-1 à 225-4-6 et 225-5 à 225-10 du code pénal ou témoigne dans une procédure 
pénale concernant une personne poursuivie pour ces mêmes infractions. La condition prévue à 
l’article L.311-7 n’est pas exigée. Cette carte de séjour temporaire ouvre droit à l’exercice 
d’une activité professionnelle.  
En cas de condamnation définitive de la personne mise en cause, une carte de résident peut 
être délivrée à l’étranger ayant déposé plainte ou témoigné. 

L. 316-2  
Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application de l’article L.316-1. Il 
détermine notamment les conditions de la délivrance, du renouvellement et du retrait de la 
carte de séjour temporaire mentionnée au premier alinéa de cet article et les modalités de 
protection, d’accueil et d’hébergement de l’étranger auquel cette carte est accordée. 

> Les deux articles suivants ont été créés par la loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010 relative aux 
violences faites aux femmes, aux violences au sein des couples et aux incidences de ces 
dernières sur les enfants. 

L. 316-3  
Sauf si sa présence constitue une menace à l’ordre public, une carte de séjour temporaire 
portant la mention « vie privée et familiale » est délivrée à l’étranger qui bénéficie d’une 
ordonnance de protection en vertu de l’article 515-9 du code civil. La condition prévue à 
l’article L.311-7 du présent code n’est pas exigée. Cette carte de séjour temporaire ouvre droit 
à l’exercice d’une activité professionnelle 

• Art. 515-9 du code civil  
Lorsque les violences exercées au sein du couple ou par un ancien conjoint, un ancien 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou un ancien concubin mettent en danger 
la personne qui en est victime, un ou plusieurs enfants, le juge aux affaires familiales 
peut délivrer en urgence à cette dernière une ordonnance de protection. 

L. 316-4 En cas de condamnation définitive de la personne mise en cause, une carte de 
résident peut être délivrée à l’étranger ayant déposé plainte pour une infraction mentionnée au 
premier alinéa de l’article 132-80 du code pénal. 



• Article 132-80 du code pénal  
Dans les cas prévus par la loi, les peines encourues pour un crime ou un délit sont 
aggravées lorsque l’infraction est commise par le conjoint, le concubin ou le partenaire 
lié à la victime par un pacte civil de solidarité.  
La circonstance aggravante prévue au premier alinéa est également constituée lorsque 
les faits sont commis par l’ancien conjoint, l’ancien concubin ou l’ancien partenaire lié 
à la victime par un pacte civil de solidarité. Les dispositions du présent alinéa sont 
applicables dès lors que l’infraction est commise en raison des relations ayant existé 
entre l’auteur des faits et la victime. 

 


